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Madame Maggy Lamesch

toiture mansardéetm

toiture à x versants, degré d'inclinationtx(y%-z%)

toiture platetp

Formes des Toitures

orientation du faîte
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hauteur á la corniche de x mètreshc-x

nombre de niveau pleinsI, II, III, ...

Nombre de niveaux

Délimitation du PAP

Délimitation du PAP et
des zones du PAG

Délimitation des différentes
zones du PAG

Courbes de niveau

terrain existant

terrain remodelé

+1, 2, ...C

+1, 2, ...R nombre d'etages en retrait

nombre de niveaux sous combles
+1, 2, ...S nombre de niveaux en sous-sol

ha-x hauteur á l'ácrotère de x mètres

xlogements de type unifamilial

Types et nombres de logements

x-u

xlogements de type bifamilialx-b

xlogements de type collectifx-c

Servitudes

servitude de type urbanistique

servitude écologique

servitude de passage

élément bâti ou naturel à sauvegarde

Données à titre impératif

accès véhicules motorisé

zone pour l'accès véhicules motorisé

surface scellement du sol [m2]   ----

type de toiture   ----

----   surface de lot / îlot [ares]

----   type et nombre de logements

----   nombre de niveaux

---
-

type, disposition et nombre des constructions

LOT / ILOT

surface d'emprise au sol [m2]   ----

hauteur de construction [m]
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---
---

---
---max.

min.

max. max.

max.

max.max. min.

min.

min.

alignement obligatoire pour construction destinèes
au séjour prolongé

Gabarit des immeubles (plan/coupes)
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destinées au séjour prolongé

alignement obligatoire pour dépendances

limites de surfaces constructibles pour dépendances

limites de surfaces constructibles pour constructions
souterraines

limites de surfaces constructibles pour avant-corps

Délimitation des lots / îlots

Zone verte appertenant à la parcelle du Lot A5, mais non
inclus dans la parcelle du PAP

pourcentage obligatoire en surface construite brute
de logements par construction

pourcentage minimal et maximal en surface construite
brute de logement par construction

y%x%

pourcentage minimal en surface construite à dédié
au logement par construction

min x%

Degré de mixté des fonctions:

Espaces extérieures privés et public

espace vert privé

espace vert public

EVp

EVP

aire de jeux ouverte et publicADJ

espace extérieure pouvant être scellé

voie de circulation motorisée

espace pouvant être dédié au stationnement

chemin piéton / piste cyclable / zone piéton

Plantations et murets

arbre à moyenne
ou haute tige projété

haie projété haie à conserver

arbre à moyenne
ou haute tige à conserver

mur projété mur à conserver

fossé ouvert pour eaux pluviale

rétention à ciel ouvert pour eaux pluviales

canalisation pour eaux pluviales

canalisation pour eaux usées

bâtiment existant

éclairage public

stationnement résidentiel

tri des déchets

St R

Tri D

limitation de passage

terrains cédés au domaine public communal

x%

voie de circulation de type zone résidentielle ou
zone de rencontre
voie de circulation / espace vert

borne électrique pour recharger des vélos et voituresB Elect

stationnement publicSt P

lot projété îlot projété

Construction existante à démolir

fossé ouvert pour eaux pluviale (caniveau à grille)

fossé ouvert pour eaux pluviale (servitude)
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Niveau 301,40
Point de référence pour
l'implantation de la maison en
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